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1 CONTEXTE DE L’ETUDE 
L’Angélique des estuaires Angelica heterocarpa est une Apiacée (=anciennes Ombellifères) 
endémique1 française, localisée à quelques estuaires de la façade franco-atlantique : Loire, 
Charente, Gironde et Adour. Distinguée de l’Angélique sauvage Angelica sylvestris et décrite 
pour la première fois en 1860 par James Lloyd d’après des exemplaires récoltés par un 
botaniste local sur les rives de la Loire, elle est signalée en Charente-Maritime dans la 4ème 
édition de sa célèbre « Flore de l’Ouest de la France » parue en 1886 où sa répartition est ainsi 
précisée : «CHAR.INF. De Saintes à Rochefort ».  

Avec la Glycérie de Foucaud Puccinellia foucaudii et l’Oenanthe de Foucaud Oenanthe 
foucaudii2, elle forme un trio de 3 espèces végétales endémiques françaises présentes dans 
l’estuaire de la Charente qu’elles remontent plus ou moins loin vers l’amont selon leur 
écologie propre3.  

Elle doit à cette rareté de figurer sur le Tome I (« taxons prioritaires ») du Livre Rouge de la 
Flore Menacée de France (MNHN, 1995) et d’être inscrite à l’Annexe II de la Directive 92/43 
CEE du 21 mai 1992 dite « Directive Habitats ») comme espèce prioritaire . D’après la 
cotation UICN, elle est considérée comme « Vulnérable ». Par ailleurs, l’espèce est inscrite à 
l’Annexe I de la Convention de Berne et figure sur la liste des espèces protégées en France. 

Bien que citée dans le bordereau scientifique descriptif initial du site n°FR5400-472 
« VALLEE DE LA CHARENTE (moyenne vallée) ET SEUGNE ET CORAN » (DIREN 
1995), l’Angélique des estuaires n’avait jamais fait jusqu’à ce jour l’objet d’une étude 
systématique visant à préciser son statut à l’intérieur de cette ZSC. De fait, aucun des 3 
Documents d’Objectifs publiés à ce jour sur les 3 secteurs du site4 ne fait mention de cette 
espèce malgré sa très haute importance patrimoniale. 

La présente étude se propose donc de faire le point sur le statut de l’Angélique des estuaires 
dans son aire « historique » (telle que définie par J.Lloyd il y a 125 ans) au sein du site - c’est-
à-dire entre St Savinien et Saintes -  et, tout particulièrement : 

- sur sa répartition précise ; 
- sur ses effectifs.  

                                                 
1 Une espèce endémique est une espèce dont l’aire de répartition est restreinte à un petit territoire (géographique 
ou administratif). 
2 Ces 2 plantes dédiées à J.FOUCAUD, jardinier-botaniste en chef de la Marine, chargé de conférences de 
Botanique médicale à l’Ecole de Médecine Navale de Rochefort et co-auteur avec J.Lloyd des dernières éditions 
de la Flore de l’Ouest de la France. 
3 Avec toutes ses stations situées en aval de Rochefort, Puccinellia foucaudii apparaît comme l’espèce la plus 
halophile des trois, suivie par Oenanthe foucaudii qui remonte bien en amont de Rochefort et, enfin par Angelica 
heterocarpa dont des stations furent citées autrefois jusqu’à la ville de Saintes. 
4 CHAMPION et al., 1998 pour la partie « site expérimental » du périmètre, CHAMPION et al. 2001 pour le 
secteur 2 (aval de Saintes et Charente) et CHAMPION et al. 2005 pour l’additif de la vallée du Coran (rattachée 
au site au titre du Vison d’Europe). 
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2 MATERIEL ET METHODE 

2.1 Modalités de prospection 
Les 2 rives du fleuve Charente ont été parcourues les 12 et 13 août, période de fin de floraison 
de l’Angélique, jugée la plus favorable, à la fois pour la détection des pieds à distance et pour 
la confirmation de l’identité de l’espèce grâce à la présence de jeunes fruits : la prospection a 
été effectuée depuis un bateau à moteur avançant à vitesse régulière5 à une distance variant de 
5m à une dizaine de mètres des berges. Les pieds d’angéliques fleuris ont été repérés a vue 
simultanément par 3 observateurs et les rosettes de 1ère ou 2ème année ont été recherchées 
activement aux jumelles. 

Pour effectuer les comptages, le linéaire parcouru a été divisé en 219 tronçons de 100m de 
long, reportés sur des tirages N&B des orthophoto-plans de Charente-Maritime6. Un 
observateur a dû être « utilisé à plein temps » pour repérer la position du bateau par rapport 
aux tronçons définis sur les orthophotos.  

2.2 Identification des espèces 
L’Angélique des estuaires Angelica heterocarpa présente beaucoup de ressemblances avec 
l’Angélique sauvage Angelica sylvestris, espèce répandue dans les mégaphorbiaies d’une 
grande partie de la France, la séparation entre les 2 espèces s’avérant parfois délicate et 
demandant au minimum un peu d’expérience : on trouvera dans les 2 planches photos ci-après 
un résumé des principaux critères distinctifs permettant sur le terrain de séparer les 2 
angéliques. 

Lors de la prospection en bateau, tous les pieds d’Angelica sp. ont été comptabilisés en tentant 
une identification à distance pour séparer A.heterocarpa d’A.sylvestris. Des incertitudes 
subsistant sur plusieurs populations, toutes les stations importantes situées en amont de 
Taillebourg et quelques unes en aval ont été vérifiées par voie terrestre (depuis les berges) 
quelques jours plus tard : les fruits et la morphologie des feuilles ont permis généralement 
d’aboutir à une détermination fiable7.  

2.3 Analyse et présentation des résultats 
Les résultats sont présentés à la fois dans des tableaux synthétiques et des cartes de 
répartition : 

- 3 cartes (secteurs aval/médian/amont) présentent les résultats bruts, par tronçons de 100m, 
de tous les contacts avec des angéliques sp. rive par rive ; 

- 3 tableaux correspondants présentent les effectifs obtenus par tronçons de 100m pour chaque 
rive et pour chaque taxon ou hybride contacté ; 

                                                 
5 Nous tenons à remercier la brigade de l’ONCFS de Courcoury (17) qui, grâce à la mise à disposition de leur 
bateau, a permis à cette mission de se dérouler dans les meilleures conditions matérielles et avec une efficacité 
optimale. Notre gratitude va tout particulièrement à Norbert Briand et Gilles Garnier qui ont accepté 
successivement d’être aux commandes du bateau, nous permettant de nous consacrer entièrement au repérage et 
au comptage des pieds d’angéliques. 
6 Soit un total de 438 tronçons explorés pour les 2 rives, sur les quelque 22km de linéaire fluvial entre Saintes et 
St Savinien. 
7 Des photos ont été prises systématiquement sur des individus de ces stations amont. 
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ANGELICA HETEROCARPA J.Lloyd : 
morphologie et écologie 

 

 

 

  

 

Plante entière : noter le nombre 
d’ombelles florifères 

Feuilles : noter l’étroitesse des 
folioles et leur vert foncé luisant 

Fruits : les ailes sont plus étroites que le fruit 

En situation « rupestre » : 
maisons de St Savinien 

Station pionnière sur un 
poteau de vieil appontement 

Position typique : au sommet de la zone 
de marnage (noter les dépôts de 

phragmites morts) 
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ANGELICA SYLVESTRIS L . : 
morphologie et écologie 

 

 

  

 

Plante entière : la taille atteint 2m 
de hauteur 

Feuilles : noter les folioles larges, non 
rétrécies à la base, d’un vert mat 

Fruits : les ailes sont très larges, membraneuses, 
à marge translucide et ondulée 

Comme A.heterocarpa, peut pousser parfois 
en stations rivulaires, dans la mégaphorbiaie 

à Salicaire, Grand Liseron, Pulicaire… 

 

 

En haut à dr.: face 
inférieure de feuilles 
d’A.sylvestris (noter la 
pubescence veloutée) 
et les folioles larges. 
 
En bas à dr.: feui lles 
d’A.heterocarpa : 
folioles étroites et 
glabres. 
 
Au milieu à dr.: plante 
hybride à morphologie 
et pubescence 
intermédiaires 
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- 1 carte présente enfin les effectifs de la seule Angélique des estuaires, globalisés par 
tronçons de 500m et  les 2 rives confondues. 

 

3 RESULTATS 

3.1 Effectifs et répartition des angéliques sur les  tronçons de 
100m 

RIVE DROITE    
  N EFFECTIF SOUS-TOTAL 

A.heterocarpa 
Lignes avec AH 46 130   

Lignes avec AH X AS? 12 21 151 
Lignes avec AS 28 75  

Lignes sans Angelica 133 0  
      

TOTAL 219 226  

Légende : n : nombre de tronçons de 100m où l’espèce est présente ; effectif : nombre de pieds contactés 
(fleuris ou en rosette végétative) ; AH : Angélique des estuaires ; AS : Angélique sauvage ; AH X AS ? : 
populations présentant des caractères intermédiaires. 
 

RIVE GAUCHE    
  N EFFECTIF SOUS-TOTAL 

A.heterocarpa 
Lignes avec AH 48 365   

Lignes avec AH X AS? 6 43 408 
Lignes avec AS 13 29  

Lignes sans Angelica 152 0  
      

TOTAL 219 437  

Légende : n : nombre de tronçons de 100m où l’espèce est présente ; effectif : nombre de pieds contactés 
(fleuris ou en rosette végétative) ; AH : Angélique des estuaires ; AS : Angélique sauvage ; AH X AS ? : 
populations présentant des caractères intermédiaires. 
 

GLOBAL (2 rives confondues)    
  N EFFECTIF SOUS-TOTAL 

A.heterocarpa 
Lignes avec AH 94 495   

Lignes avec AH X AS? 18 64 559 
Lignes avec AS 41 104   

Lignes sans Angelica 285 0   
      

TOTAL 438 663   

Légende : n : nombre de tronçons de 100m où l’espèce est présente ; effectif : nombre de pieds contactés 
(fleuris ou en rosette végétative) ; AH : Angélique des estuaires ; AS : Angélique sauvage ; AH X AS ? : 
populations présentant des caractères intermédiaires. 
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3.2 Effectifs de l’Angélique des estuaires par tron çons de 500m 
Le tronçon 1 est celui situé le plus en aval, le 43 se termine au pont Palissy à Saintes. 

 

NUM 
TRONCON 

EFFECTIF 

  

1 47 

2 34 

3 18 

4 47 

5 15 

6 19 

7 51 

8 61 

9 24 

10 10 

11 11 

12 6 

13 121 

14 30 

15 24 

16 33 

17 4 

18 4 

19 à 43 0 

 
 

3.3 Discussion 
 

L’Angélique des estuaires a été contactée dans 94/438 tronçons de 100m, soit 21% ou encore 
dans 18 tronçons de 500m sur 43, soit sur 42% du linéaire fluvial entre St Savinien et Saintes. 
La répartition est quasiment continue de St Savinien à Port d’Envaux mais s’interrompt 
rapidement sur 1km en amont de cette ville où des populations présentant des caractères 
mêlés des 2 espèces ont été rencontrées. A partir de Taillebourg, seule Angelica sylvestris a 
été notée. L’aire de répartition d’Angelica heterocarpa le long du fleuve Charente semble 
donc en nette régression par rapport aux données historiques qui la mentionnaient jusqu’à 
Saintes : d’après les résultats de cette étude, elle ne serait présente que sur environ 9km de 
fleuve en amont de St Savinien8. 

La population totale comptabilisée d’Angélique des estuaires est de 495 pieds pour les 
individus « purs » et de 5599 en incluant les populations présentant des caractères hybrides. 
73% de ces pieds sont situés sur la rive gauche contre 27% seulement pour la rive droite sans 
qu’aucune cause ne puisse être avancée dans le cadre de cette étude10. Cependant, malgré  

                                                 
8 Si l’on considère que la bande d’habitat favorable sur chaque berge à ce niveau est de l’ordre de 2m de large, 
ont peut estimer à 3.6ha seulement la totalité de l’habitat d’Angelica heterocarpa sur le site (2m X 9km X 2 
rives). 
9 Les individus à l’état végétatif comptaient pour une proportion de 50% à 2/3 des pieds recensés. 
10 Il faudrait pour cela faire une étude systématique de la typologie des stations : morphologie de la berge, 
occupation du sol, type de végétation etc… 
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cette différence d’effectifs, la répartition apparaît comme remarquablement symétrique entre 
les 2 rives. 

2 « pics » de population peuvent être notés : un premier « sous » Crazannes, au niveau de la 
zone de pique-nique et de pêche aménagée vers la Touche ; un second dans le village de Port 
d’Envaux sur le « front de fleuve », le long d’un sentier aménagé en bordure de Charente11. 
Dans les 2 cas, on remarquera qu’il s’agit de sites dont les berges sont assez fortement 
anthropisées sans qu’il soit toutefois possible d’en tirer la moindre conclusion. 

D’une manière générale, les densités d’Angélique des estuaires sont faibles : 88% des 
tronçons de 100m abritent moins de 10 pieds et l’effectif maximal est atteint par le tronçon 
n°65 à Port d’Envaux, avec 45 pieds, soit environ 1pied/2mètres ; si l’analyse est faite sur les 
tronçons de 500m et les 2 rives confondues, le nombre maximal de pieds est de 121, soit une 
densité d’1pied/8m environ. 

 

4 CONCLUSION 

4.1 Synthèse des résultats 
L’Angélique des estuaires, espèce prioritaire de la Directive Habitats, est bien présente sur le 
site n°FR5400-472 « VALLEE DE LA CHARENTE (moyenne vallée) ET SEUGNE ET 
CORAN » dont elle occupe actuellement les 9km aval du cours du fleuve mais avec des 
effectifs réduits (population totale inférieure à 1000 individus) et des densités faibles. Cette 
situation, en régression par rapport aux données historiques, est probablement due aux 
importantes modifications écologiques induites par la construction du barrage de St Savinien 
en 1968 :  

• en limitant fortement les remontées d’eau légèrement saumâtre favorables à la 
germination des graines de l’espèce (la tranche de salinité optimale est comprise entre 
0.5 et 5gr. de sel par litre)12 ; 

• en freinant considérablement l’onde de marée qui permet une dissémination des 
semences lors des grandes marées d’équinoxe ; 

• en instaurant un plan d’eau stable durant la plus grande partie de l’année et en 
atténuant la zone de marnage sur les berges qui constitue le biotope exclusif 
d’implantation de l’espèce 

 
Il est donc probable que l’aire locale d’Angelica heterocarpa se soit fortement rétractée au 
cours des 40 dernières années, sans qu’il soit possible de prédire si la situation actuelle est 
stabilisée ou si la régression est susceptible de continuer. De ce point de vue, le cas de 
l’Angélique des estuaires est identique à celui de l’habitat 1410 « Prairies subhalophiles 
thermo-atlantiques » : cet habitat, dépendant de submersions régulières ou occasionnelles par 
l’eau saumâtre, admet une répartition très voisine de l’angélique puisqu’il disparait 
brusquement du site vers Taillebourg (TERRISSE, 2008). Cette disparition brutale et 
simultanée de 2 éléments d’origine typiquement estuarienne - une espèce : l’Angélique des 
estuaires, et un habitat, la prairie thermophile thermo-atlantique - et leur remplacement par 
des éléments alluviaux vicariants (l’Angélique sauvage, les prairies hygrophiles eutrophes) 
                                                 
11 Un 3ème pic existe mais n’a pas été pris en considération dans cette étude : il s’agit des fortes populations 
présentes le long des 2 bras de la Charente traversant la ville de St Savinien elle-même, l’angélique s’implantant 
jusqu’à la base des murs des maisons baignés par les eaux du fleuve. 
12 A la station de pompage de Coulonge-sur-Charente où est « produite » l’eau potable de la Communauté 
d'Agglomération de La Rochelle, l’eau est considérée comme douce. 
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trouve son origine probable dans une artificialisation de l’hydrosystème du fleuve Charente 
sous la poussée d’exigences avant tout agricoles13. 

4.2 Perspectives 
Par son écologie très spécialisée, l’Angélique des estuaires apparaît comme une espèce 
globalement vulnérable et très sensible aux modifications des facteurs environnementaux 
essentiels régulant son biotope : taux de salinité des eaux, présence de « marées » d’eau 
légèrement saumâtre créant sur les berges une zone de marnage où les graines s’implantent 
etc…De ce point de vue, la mise en service du barrage de St Savinien il y a 40 ans a sans 
nul doute eu un impact très négatif sur le statut de l’espèce dans ce secteur de la vallée 
de la Charente. 

Pourtant, d’autres facteurs, plus ponctuels mais également dommageables, contribuent 
également à une évolution négative des effectifs de l’espèce : une visite rapide sur le site de 
Port d’Envaux qui concentre les plus fortes densités sur le secteur étudié (hormis la ville 
même de St Savinien) 3 semaines après les relevés de cette étude, nous a révélé qu’un 
entretien « systématique » (fauche « sévère ») des rives le long du sentier sur berge avait 
anéanti toutes les hampes fructifères d’Angélique des estuaires alors que les fruits non encore 
totalement mûrs n’avaient pas encore eu le temps d’être disséminés. A raison de 30 fruits par 
ombellule, 30 ombellules par ombelle et 20 ombelles par pied, les 60 pieds fleuris (sur les 130 
présents) le long de la rive gauche du fleuve dans sa traversée de Port d’Envaux auraient pu 
disséminer 1 080 000 graines s’ils n’avaient pas été coupés trop tôt ! De telles pratiques - pour 
innocentes qu’elles soient - peuvent avoir des conséquences redoutables sur le devenir local 
d’une espèce par ailleurs en fort déclin. Des constatations voisines peuvent être faites pour le 
site de la Touche vers Crazannes où une importante population d’Angélique des estuaires est 
régulièrement fauchée avant fructification pour l’entretien d’une zone « récréative » en bord 
de Charente. 

Une évaluation - station par station14 - des facteurs négatifs agissant, réellement ou 
potentiellement, sur l’angélique nous paraît donc indispensable et urgente si l’on veut assurer 
la survie locale de cette importante pièce du patrimoine naturel régional dans les décennies à 
venir.  

Cette estimation des risques devra s’accompagner de propositions de mesures destinées à 
freiner ou supprimer les conséquences défavorables de ces facteurs en s’appuyant le cas 
échéant sur l’expérience acquise dans des régions voisines15 par les gestionnaires de sites où 
l’Angélique des estuaires fait l’objet depuis plusieurs années de mesures conservatoires. 

 
 

                                                 
13 En 1957, le Conseil Général a décidé la construction d’un barrage à Saint-Savinien dont la mise en service 
date de 1968. Son rôle principal était la transformation des marais salés en marais doux, permettant le 
développement des cultures irriguées (c’est nous qui soulignons). 
14 Ou au moins pour les plus importantes d’entre elles. 
15 Pays de Loire, Aquitaine. 
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1 - Fiche technique sur Angelica heterocarpa 
(source : Cahiers d’habitats, Tome 6) 
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